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Comment adhérer au contrat ? 
 
Vous avez demandé une adhésion au contrat «  Assurance Emprunteur » et nous vous remercions de la confiance 
que vous nous témoignez. Aussi, afin de permettre l’étude de votre dossier dans les meilleurs délais, nous vous 
remercions de bien vouloir nous transmettre les documents suivants : 
 
Pièces à retourner : 
Bulletin d’adhésion et la notice d’information remplis, datés et signés. 
La photocopie recto / verso de votre carte nationale d’identité ou la photocopie de votre passeport en cours de 
validité.  
Le paragraphe spécifique de la déclaration spéciale non fumeur daté et signé. 
Le Questionnaire Médical complété, daté et signé. 
Un relevé d’identité bancaire correspondant à chaque autorisation de prélèvement 
 
Formalités médicales à accomplir : 

CAPITAL AGE A  L'ADHESION 
( en euros ) * jusqu'à 49 ans de 50 à 59 ans de 60 à 74 ans de 75 à 85 ans 

moins de         120 000 €    QS QM QM QM + RM + Profil Sanguin 
à partir de        120 000 €   
et moins de     160 000 €    QM + RM QM + RM 

à partir de        160 000 €   
et moins de     200 000 €    

QM 

à partir de        200 000 €   
et moins de     450 000 €    

QM + RM                
+ Bilan  Viral + T.C.U 

QM + RM                
+ Profil Sanguin           

+ Bilan viral               
+ T.C.U 

QM + RM                 
+Profil Sanguin            

+Bilan Viral               
+P.S.A + T.C.U 

à partir de        450 000 €   
et moins de  1 000 000 €    

QM + RM                
+Bilan Viral + T.C.U       

+ Profil Sanguin 
 

à partir de 1 000 000 € 
QM + RM                 

 + Bilan Viral + T.C.U        
+ Profil Sanguin 

+ Rapport Cardio-vasculaire 

QM + RM                 
+ Profil Sanguin             

+ Bilan Viral               
+ Rapport Cardio-vasculaire   

+ P.S.A  + T.C.U 

QM + RM                  
 + Profil Sanguin             

+ Bilan Viral                
 + Rapport Cardio-vasculaire 

+ P.S.A  + T.C.U 

QM + RM                   
+ Profil Sanguin             

+ Bilan Viral                 
+ P.S.A   + T.C.U             

+ Rapport Cardio-vasculaire    

Un Questionnaire Financier Confidentiel est demandé à partir d'1 000 000 € quel que soit l'âge du proposant (et également au cumul des garanties 
Décès toutes causes et Décès Accidentel) 

* Capital à prendre en considération : celui de l’affaire nouvelle + les capitaux des affaires antérieures effectuées dans notre 
Compagnie. 
QS : Questionnaire Simplifié  /   QM : Questionnaire Médical  /   RM : Rapport Médical 
Profil Sanguin : Hémogramme et vitesse de sédimentation, numération des plaquettes, dosages sanguins de 
glucose, cholestérol total et H.D.L, triglycérides, créatinine, acide urique, transaminases SGOT-SGPT. 
Bilan Viral : antigène HBS, sérologie HVC, sérologie HIV 1et 2 
P.S.A : antigène spécifique de la Prostate ( uniquement chez les proposants de sexe masculin ) 
T.C.U : test de cotinine urinaire ( résultats du laboratoire d’analyse à fournir ) 
Rapport cardiovasculaire : rapport d’examen clinique établi par un cardiologue avec électrocardiogramme et 
son compte-rendu. 
L’ensemble des examens médicaux est à retourner sous pli confidentiel à l’adresse suivante : 

Médecin Conseil de la Compagnie 
SPB - Contrat L.1017/0001 

Département Assurances de Personnes 
106 – 108 rue de La Boétie 

75 008 PARIS 
 
Conditions pour le remboursement à l’adhérent des frais médicaux liés à la sélection 
médicale demandée à l’adhésion : 
● L’Assureur doit avoir reçu les originaux des documents, y compris ceux donnant les résultats de la sélection 
médicale, 
● Les frais remboursés doivent avoir été directement supportés par l’assuré, 
● L’adhérent doit fournir les notes d’honoraires originaux, 
● L’adhésion doit avoir pris effet et le paiement de la première prime doit avoir été réalisé, 
● L’adhérent ne doit pas avoir exercé son droit à renonciation, 
● Une délégation d’assurance signée par la banque doit être retournée à l’Assureur. 
 
Frais : 
Les frais d’échéance sont fixes et égaux à 1, 50 € par prélèvement. 
La cotisation  de 9 € pour l’adhésion à l’association AGIS est prélevée une seule fois avec la première prime. 
Les frais d’entrée de 20 € sont, également, prélevés une seule fois avec la première prime. 




